
©
 M

ur
ie

l D
es

pi
au

DIETWILLER
Bulletin mensuel

Avril/Mai  2026 - n°173

Fête du Sureau

24 mai
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INFOS MAIRIE
	f Horaires :
lundi 	 13h30 - 18h 
mardi 	 9h - 12h et 13h30 - 19h 
mercredi	 la mairie est fermée 
jeudi	 16h - 18h 
vendredi	 9h - 12h et 14h - 18h 
samedi	 la mairie est fermée 

	f 42, rue du Général de Gaulle, 68440 
Dietwiller
	f Renseignements : 03 89 26 88 88 
	f Adresse mail : mairie@dietwiller.fr
	f Site internet : www.mairie-dietwiller.fr
	f Page Facebook Dietwiller Infos : 
www.facebook.com/infosdietwiller
Le bulletin est consultable sur le site 
internet

DÉCÈS : 
Le 30 mars 2026 : Julie BERLAND - 82 ans

Toutes nos sincères condoléances à la famille.
La commune est dotée d’un Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). 

Il apporte une aide financière, sociale et/ou 
familiale aux habitants qui en ont besoin. La 
nature et le montant des aides attribuées, 
ainsi que le nom des bénéficiaires, restent 
confidentiels. 

Vous souhaitez faire 
appel au CCAS ?
Tél. : 03 89 26 88 88

CCAS

Après quelques années d’interruption, notre 
Club des Aînés ouvre à nouveau ses portes. 
Pour se retrouver, échanger, faire des jeux (tarot, 
belote…), passer un bon moment ensemble !  

	f Quand ? Les jeudis de 14h à 18h 
(démarrage jeudi 21 mai 2026) 

	f Où ? À notre salle des fêtes 
	f Plus d’infos : Evelyne FOERNBACHER 

Tél. : 06 09 36 65 42

CLUB DES AÎNÉS

ÉTAT CIVIL

4e ÉDITIONFÊTE DU SUREAU
Dimanche 24 mai 2026, nous vous invitons 
à célébrer ensemble le sureau ainsi que 
toutes les plantes sauvages consommables 
pour leurs bienfaits et pour le plaisir ! 

11h30 à 17h30
	䙊 Présentation et dégustation de pâtisseries au sureau
	䙊 Produits au sureau et autres plantes sauvages
	䙊 Objets en macramé
	䙊 Miel et présentation d’un rucher pédagogique
	䙊 Savons et cosmétiques artisanaux
	䙊 Fromages aux plantes
	䙊 Librairie sur le thème des plantes sauvages
	䙊 Légumes biologiques
	䙊 Pain bio au levain
	䙊 Rhénamap

EXPOSANTS

2025

2025 - Stand 47 degrés Nord

NOUS AVONS BESOIN DE BÉNÉVOLES

REJOIGNEZ-NOUS ! + d’infos : 06 10 39 33 25

Rouleaux de printemps 
aux fleurs et plantes 

sauvages comestibles

11h à 16h30 - Renseignements à l ¹accueil
	䙊 Labyrinthe pour les enfants
	䙊 Fabrication de baguettes magiques au bois 

de saule : dès 4 ans

	䙊 Fabrication de pipeaux au bois de sureau :  
dès 8 ans (présence d’un parent obligatoire)

	䙊 « le Jardin dans tous ses sens » avec Léa 
SCHMITT

	䙊 Atelier cuisine de plantes sauvages avec Odile 
GANTER (asso. Sois Nature) 
Durée 1h : à 11h30, 13h et 16h 
Sur inscription à l’accueil, 10 pers. max. 

	䙊 Balade à la découverte de plantes sauvages 
comestibles avec Joëlle BILLIG (Sois Nature) 
Durée 1h : à 11h30, 13h et 14h30 
Sur inscription à l’accueil, 20 pers. max.

	䙊 Visites guidées des chantiers de la grange 
à colombages et du presbytère de 14 à 16h 
Sur inscription à l’accueil, 15 pers. max. 

	䙊 Balade à la découverte de plantes sauvages 
comestibles + dégustation avec Robert 
BITTER à 14h - sur inscription à l’accueil, 
15 pers. max.	

	䙊 Conférence « Que ramasser et cuisiner au 
jardin » avec Odile GANTER 
de 14h30 à 15h30 à la salle des fêtes

	䙊 Conférence « Nourriture saine, planète saine » 
avec Heike WOOCK (asso. ASAVE) 
de 16h à 17h à la salle des fêtes

	䙊 Contes et légendes autour du sureau avec 
Robert BITTER à 17h - rendez-vous à l’accueil

ANIMATIONS

Dès 11h 
Restauration & buvette    

	䙊 Bretzels, tartes flambées, focaccias, frites 
maison, pâtisseries et beignets de sureau

	䙊 Boissons classiques et spécialités au sureau, 
bières* traditionnelles et au sureau, café, tisane 
au sureau (*L’abus d’alcool est dangereux pour la 
santé, à consommer avec modération)

Dim. 24 mai 2026 - 10h30 à 18h30
place Allemans-du-Dropt

à Dietwiller
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BODIES IN URBAN SPACES

Spectacles à TARIF RÉDUIT / GRATUIT, proposés par la Municipalité, dans le cadre de son partenariat 
« Filature Nomade » avec la Filature de Mulhouse, Scène Nationale. Plus d’infos sur : https://www.lafilature.org/

ÉVÈNEMENTS ÉVÈNEMENTS
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Dim. 31 mai 2026 - 14h

Dans les rues et les bâtiments 
de Mulhouse

	f Performance chorégraphique - Durée 1h30 
	f Gratuit, sur réservation en mairie - Tél. : 03 89 26 88 88
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SKATEPARK

SPECTACLES FILATURE NOMADE

Dim. 31 mai 2026 - 17h
à La Filature, Scène Nationale
20 al. Nathan Katz, Mulhouse

	f Skate - Danse - Musique - Durée 1h10 - dès 8 ans
	f Adultes - 14€  / Jeunes - 9€ / RSA - 12€
	f Réservations en mairie - Tél. : 03 89 26 88 88

Le quatuor Moody Tunes nous offrira un répertoire varié, 
allant de grands classiques de la chanson et de la pop à 

des airs latino et salsa ou encore à des standards du jazz.

Buvette & restauration assurées par les membres de 
l’association Les Zélés du Bonheur.

AVEC THE MOODY TUNESFÊTE DE LA MUSIQUE

Dim. 21 juin 2026 - à partir de 19h
Place Allemans-Du-Dropt à DIETWILLER
À la salle des fêtes en cas de mauvais temps.

À VOS AGENDAS !

LE ROYAUME D’INSTRUS ORCHESTRE NATIONAL DE MULHOUSE

Prolongation jusqu’au 4 juillet 2026

	f Samedi de 14h à 18h 
	f Dimanche de 11h à 18h 
(brunch à 11h) 

Visite en semaine sur RDV 
Tél. : 06 19 46 54 32

Galerie Barina à DIETWILLER
36 rue du Général de Gaulle  

CLÉMENT PETIBON EXPO

	f Conte musical pour découvrir l’orchestre
	f Destiné au jeune public et aux familles

DURÉE 50 MINUTES 
À PARTIR DE 7 ANS 
Entrée libre, plateau 
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AVRIL >   
NOVEMBRE  
2026

DES DÉCOUVERTES « NATURE »  
SUR TOUT LE TERRITOIRE !

1

LA NATURE PRÈS DE CHEZ MOI

En compagnie d’un animateur professionnel, ces 
évasions bucoliques s’adressent à tous les publics, 
enfants, adolescents, adultes, familles…

Programme complet et inscriptions : 
https://www.m2a.fr/environnement/biodiversite 
-milieux-naturels/la-nature-pres-de-chez-moi

	f Avril à novembre 2026

	f Sorties « nature » 

	f Gratuite sur inscription

	f Proposées par m2A

Plus d’infos :
https://www.lafilature.org/orchestre-national-de-mulhouse/
agenda-osm/le-royaume-d-instrus

Sam. 06 juin 2026 - 16h
Église de LANDSER

TOURNOI DE PÉTANQUE

À PARTIR DE 9H - INSCRIPTIONS SUR PLACE

Lun. 25 mai 2026 - 9h 
Salle communale de Landser

SOIRÉE TARTES FLAMBÉES 

Sam. 27 juin 2026 - 19h 
Place de la Mairie de LANDSER

Venez profiter d ¹un moment convivial !
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Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal
Séance du vendredi 24 avril 2026 à 20h

Ce résumé ne remplace pas le procès-verbal complet 
qui sera approuvé à la prochaine séance du Conseil 
Municipal et sera disponible sur le site de la mairie :  
https://www.mairie-dietwiller.fr/
_____________________________________________________  

Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ

Etaient présents : Raymonde SEILER, Alain MORILLON, 
Emmanuelle BONDUELLE, Richard LIEBY, adjoints 
Claude SCHULLER, André BECK, Michel BOBIN, Céline 
MANKOUR, Nathalie HUCK, Philippe HOERNER, Anne-Sophie 
VAUTRAIN, Elodie GERUM, conseillers municipaux.

Absents excusés avec procuration : Elodie DEMARE procuration 
à Emmanuelle BONDUELLE ; Guillaume POIMBOEUF 
procuration à Raymonde SEILER.
Absents excusés sans procuration : néant.

En présence de : Annie DEVEY (secrétariat), Catherine DENTZ

Quorum : 8 - présents : 13

1. Désignation du secrétaire _____________________________________________________

Mme Raymonde SEILER est désignée comme secrétaire de 
séance.

2. Approbation du procès-verbal du 27 mars 2026_____________________________________________________

Le procès-verbal de la séance du 27 mars 2026 est approuvé 
à l’unanimité.

3. Compte administratif 2025 _____________________________________________________

Le Conseil Municipal examine le Compte Administratif 2025 
dont le résultat se présente comme suit :

Section de fonctionnement 
Résultat clôture 2024 : 

Excédent de fonctionnement : . . . . . . . . . . . . + 564 452,72 € 
dont affectés à l’investissement 2025 : .. . . . . (-) 350 000 €

report en section fonctionnement 2025 :.. . . . + 214 452,72 €
•	 dépenses réalisées 2025 :.. . . . . . . . . . . . . . (-) 1 374 533,11 €
•	 recettes réalisées 2025 :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 894 695,74 €
Résultat de l’exercice 2025 :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . + 520 162,63 €
Résultat de clôture 2025 avec les reports des années 
précédentes : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 734 615,35 €

Section d’investissement
Résultat clôture 2024 :  
Déficit d’investissement :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 323 097,38 €
•	 dépenses réalisées 2025 : .. . . . . . . . . . . . . . . . (-) 782 106,77 €
•	 recettes réalisées 2025 :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 553 836,75 € 

dont 350 000 € de report - article 1068
Résultat de l’exercice 2025 :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 228 270,02 €
Résultat de clôture 2025 avec les reports des années 
précédentes :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 551 367,40 €

Fonctionnement et investissement 
Résultat de clôture 2024 avec le report des années 
précédentes :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 241 355,34 €
Résultat de clôture 2025 avec le report des années 
précédentes :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 183 247,95 €

Restes à réaliser en dépenses d’investissement (chapitre 
23) : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 €

Suite à la sortie de Monsieur le Maire, Mme Raymonde 
SEILER, 1re adjointe, devient présidente de séance.

Approbation du Compte administratif 2025 à l’unanimité.

4. Compte de gestion 2025_____________________________________________________

Monsieur le Maire rentre et reprend la présidence de la séance.

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité, constate 
que le Compte Administratif 2025 correspond au Compte de 
Gestion 2025 du Service de Gestion Comptable de Mulhouse 
(ex Trésorerie de Mulhouse Couronne) et approuve le Compte 
de Gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2025.

5. Affectation du résultat 2025_____________________________________________________

Vu les résultats cumulés de l’exercice 2025 d’un montant 
de : + 734 615,35 € en section de fonctionnement, le Conseil 
Municipal, après délibération, décide à l’unanimité, d’affecter 
la somme de 610 000 € d’excédent de fonctionnement 
capitalisé en recette d’investissement au compte 1068 du 
budget 2026.

6. Vote des taux 2026 des impôts directs locaux_____________________________________________________

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme 
suit (inchangés par rapport à 2025) :
•	 taxe foncière sur les propriétés bâties : 26,19 %
•	 taxe foncière sur les propriétés non bâties : 64,35 %
•	 taxe d’habitation : 14,14 %.

7. Budget 2026_____________________________________________________

Les indemnités des élus de la commune en 2025 sont 
présentées au Conseil Municipal.

Le budget 2026 intègre les résultats de fonctionnement et 
d’investissement du compte administratif 2025 :
•	 Section de fonctionnement : + 734 615,35 € 
•	 Section d’investissement : - 551 367,40 €
Fonctionnement et investissement : + 183 247,95 €

La somme de 610 000 € d’excédent de fonctionnement 
capitalisé a été affectée en recette d’investissement au compte 
1068 du budget 2026.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPALAGENDA

URBANISME

Mai

Jeu. 14 
au Lun. 18

/ Voyage du Jumelage Allemans-du-Dropt

Dim. 24 10h30 - 18h30 Fête du Sureau Dietwiller

Lun. 25 9h Tournoi de pétanque Salle communale de Landser

Sam. 30
/ Journée Citoyenne Schlierbach

20h
Gala 

Danse Loisirs Landser
Salle communale de Landser

Dim. 31
14h

 Bodies in urban spaces 
Filature Nomade

Mulhouse

17h
Skatepark 

Filature Nomade
La Filature, Mulhouse

Juin

Sam. 6 16h
Le Royaume d’InStrus 

Orchestre National de Mulhouse
Église de Landser

Sam. 20 9h - 12h
Démonstration de taille

Arboriculteurs de Dietwiller & environs
Dietwiller

Dim. 21 19h Fête de la Musique Dietwiller

Sam. 27 9h Soirée Tartes Flambées Place de la mairie à Landser

Juillet

Lun. 13 19h Fête Tricolore Dietwiller

Mer. 15 16h30 - 19h Don du sang Salle des fêtes de Dietwiller

Septembre Sam. 19 Matinée Les Dietwilleroises Dietwiller

N° dossier Adresse du projet
Date  

de dépôt
Nature des travaux

Accordé le 
Refusé le

PC 26 00002 rue des Vosges 09/02/2026
Construction d'une maison avec piscine 

et pergola

Retiré à la 
demande de 
l'intéressé le 
20/03/2026

DP 26 00009 27 rue du Chêne Vert 03/03/2026 Réfection toiture 
Accordé le 
26/03/2026

DP 26 00010 15 rue des Beaux Prés 10/03/2026 Installation d'une pergola bioclimatique
Accordé le 
10/04/2026

CU 26 00007 Niederberg 25/03/2026 C.U. d'information
Accordé le 
17/04/2026

CU 26 00008 3 rue du Jura 07/04/2026 CU d'information
Accordé le 
17/04/2026
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Le plan comptable est la M57 (délibération 02/09/2022). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré vote et approuve 
le budget primitif à l’unanimité, comme suit : 
•	 par chapitre pour la section de fonctionnement et la section 

d’investissement 
•	 avec reprise des résultats de l’exercice 2025  
•	 équilibré en dépenses et recettes : section de fonctionnement 

(1 918 242,35 €) et section d’investissement (1 658 448,40 €).

8. Subvention GAS (Groupement d’Action Sociale)_____________________________________________________

Le Groupement d’Action Sociale (GAS) permet aux agents 
qui souhaitent adhérer de bénéficier de prestations sociales : 
subventions pour vacances familiales des enfants, réductions 
par la carte CE+ SERVICES etc. Les agents qui souhaitent 
adhérer versent 35 € chacun et la commune verse 90 € par 
agent. 3 agents ont choisi d’adhérer au GAS.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide de verser une subvention de 270 € au GAS.

9. Subvention à l’association de jumelage avec Allemans 
du Dropt_____________________________________________________

Les adhérents de l’association du Jumelage (Dietwiller – 
Allemans du Dropt) se déplacent à Allemans du Dropt en mai 
2026. Il est proposé de verser pour 2026, une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 7 250 € pour participer au 
financement de cette rencontre entre les deux villages.

André BECK et Alain MORILLON, membres de l’association, 
sortent de la salle du conseil et ne prennent pas part au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
décide de verser une subvention de 7 250 € à l’association 
de Jumelage (Dietwiller – Allemans du Dropt).

André BECK et Alain MORILLON, reprennent leur place.

10. Attribution du marché de travaux presbytère - lot 10 
Parquets_____________________________________________________

Pour la restauration du presbytère, suite au Marché en procédure 
adaptée, le lot n°10 était infructueux. Il a ensuite été attribué 
sans publicité ni mise en concurrence à « Parquets KOEHL ». 
Cette entreprise a informé la commune avoir cessé son activité 
(dissolution anticipée). Elle ne peut donc plus réaliser les travaux.
Il est proposé d’attribuer le lot n°10 à l’entreprise « PARQUET 
SERVICE » pour un montant de 15 222,07 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

11. Attribution du marché de travaux presbytère - lot 11 
Peinture_____________________________________________________

Le lot n°11 « peinture » a fait l’objet d’une négociation avec 
les sept entreprises ayant répondu à la consultation de prix. 
Une entreprise n’a pas répondu au courrier de négociation. 

Les offres ont été classées selon les critères suivants : 
•	 Prix : 40 points
•	 Valeur technique de l’offre (moyens matériels et humains 

10 points, méthodologie de l’intervention, matériaux utilisés 
40 points, organisation hygiène et sécurité du chantier 
10 points) : 60 points

Il est proposé de retenir l’entreprise « CHANT D’ACTION » pour 
un montant de 23 415,27 € HT et une note de 96,65 / 100. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

12. Avenants au marché de travaux – restauration du 
presbytère_____________________________________________________

Lot 01 Démolition – Gros-œuvre – avenant 02 

Il est proposé un avenant 02 au lot 01 « Démolition - Gros-
œuvre » (ALTKIRCH CONSTRUCTION) correspondant aux 
travaux complémentaires pour la dalle coupe-feu entre le rez-
de-chaussée et le 1er étage selon avis du bureau de contrôle 
et démolition d’un conduit de cheminée intérieur sinistré :
•	 plus-values et moins-values pour un total positif de 

6 677,00 € HT ;
•	 le montant total du marché de travaux du lot n°1 passe à 

81 147,60 € HT.

Lot 03 Pierre de taille – avenant 01

Il est proposé un avenant 01 au lot 03 « Pierre de Taille » 
(SCHERBERICH) correspondant à des travaux de reprise de 
l’escalier extérieur en façade :
•	 plus-values et moins-values pour un total positif de  

3 920,00 € HT ;
•	 le montant total du marché de travaux du lot n°3 passe à 

66 656,10 € HT.

Lot 09 Menuiserie Bois intérieure – avenant 01

Il est proposé un avenant 01 au lot 09 « Menuiserie Bois 
intérieure » (KLEINHENNY) correspondant à des travaux de 
confection d’un escalier bois à l’étage lié à la mise en place 
de la dalle coupe-feu et à la réfection du plafond bois de la 
salle du rez-de-chaussée :
•	 plus-values et moins-values pour un total positif de  

1 821,50 € HT ;
•	 le montant total du marché de travaux du lot n°9 passe à 

33 614,38 € HT.

Lot 13 Chauffage – avenant 02

Il est proposé un avenant 02 au lot 13 « Chauffage » (HABE) 
correspondant à la modification de plusieurs radiateurs et à la 
séparation des comptages du chauffage du bureau :
•	 plus-values et moins-values pour un total positif de 

5 231,26 € HT ;
•	 le montant total du marché de travaux du lot n°13 passe 

à 30 232,09 € HT.

Lot 14 Sanitaire – avenant 01

Il est proposé un avenant 01 au lot 14 « Sanitaire » (HABE) 
correspondant à un chauffe-eau électrique pour les toilettes du 
rez-de-chaussée et à la modification de la taille de la cuvette 

du rez-de-chaussée, suite demande du bureau de contrôle 
pour l’accessibilité PMR :
•	 plus-values et moins-values pour un total positif de  

2 154,53 € HT ;
•	 le montant total du marché de travaux du lot n°14 passe 

à 32 547,63 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

13. Commission Communale des Impôts Directs – 
désignation de 24 candidats (2026-2032)_____________________________________________________

Chaque commune doit instituer une Commission Communale 
des Impôts Directs (CCID) composée du maire et de 6 
commissaires (communes de moins de 2 000 habitants). Les 
6 commissaires titulaires et les 6 suppléants sont désignés 
par l’administrateur des finances publiques parmi une liste 
de contribuables, dressée en nombre double par le Conseil 
Municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
propose une liste de 24 noms de contribuables de Dietwiller.

14. Achat d’une tondeuse autoportée_____________________________________________________

Plusieurs modèles ont été étudiés et plusieurs devis demandés 
pour l’achat d’une tondeuse auto-portée en remplacement de 
la tondeuse SHIBAURA, achetée en 2007. Il est proposé de 
retenir l’offre de l’entreprise AC EMERAUDE SARL, pour une 
tondeuse GRILLO FM 13.09 (moteur YANMAR 3TNV82) d’un 
montant de 23 253,02 € HT.
La tondeuse réformée SHIBAURA est reprise pour un montant 
de 1 000 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

15. Convention d’occupation du domaine public pour 
l’installation et l’exploitation d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques  sur voirie dans la commune 
de Dietwiller (m2A – IZIVIA)_____________________________________________________

Une convention-cadre a été conclue entre Mulhouse Alsace 
Agglomération et l’Occupant le 26/02/2024 afin de déployer 
sur le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération un réseau 
de bornes de recharge pour véhicules électriques.
Cette convention-cadre est précisée par des conventions 
d’occupation du domaine public de chaque commune du 
territoire de l’agglomération mulhousienne. 
Chaque commune membre reste ainsi compétente pour 
l’installation des bornes et la gestion de la voirie communale 
(emplacements exacts des bornes, conditions et délais 
d’installation, modalités de versement des redevances). C’est 
l’objet de la présente convention.
En ce qui concerne la commune de DIETWILLER, l’emplacement 
retenu se situe sur la place Allemans du Dropt. Les travaux 
font l’objet d’une déclaration préalable d’urbanisme et sont à 
la charge de l’occupant (IZIVIA). Une redevance d’occupation 
du domaine public sera versée annuellement à la commune. 

La convention est conclue jusqu’au 31/12/2038. 
Le Conseil Municipal demande que soit inscrit dans la 
convention, la possibilité de faire déplacer la borne aux frais 
de la commune, en cas de projet de réaménagement de la 
place Allemans du Dropt.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

16. Délégations au maire_____________________________________________________

Le Conseil Municipal a donné plusieurs délégations au Maire 
qui doit en rendre compte. Le Conseil Municipal prend acte 
des décisions suivantes :

1° Marchés ou commandes pour les montants inférieurs à 
10 000 € HT 
•	 HABE : Remplacement des pompes du système de chauffage 

(presbytère et église) : 4 450,00 € TTC

17. Compte-rendus des délégués à m2A – syndicats_____________________________________________________

Néant

18. Compte-rendu des commissions_____________________________________________________

Commission urbanisme : présentation des dossiers en cours, 
acceptés ou refusés.

Commission culture – événements :
•	 Matinée Citoyenne : samedi 25 avril
•	 Festival « l’Alsace se (ra)conte » : Conte à la Vieille Tour, 

samedi 25 avril à 17h
•	 Fête du Sureau : dimanche 24 mai
•	 Fête de la musique : dimanche 21 juin
•	 Fête tricolore : lundi 13 juillet, cette année la fête tricolore 

est organisée par la commune avec une nouvelle formule.
•	 Les Dietwilleroises : samedi 19 septembre
•	 1, 2, 3 BOUGEZ ! : du vendredi 25 au dimanche 27 

septembre, au profit de l’antenne locale de CARITAS Alsace

19. Divers_____________________________________________________

Travaux 
•	 Eau potable : la régie de l’eau (Mulhouse Alsace 

Agglomération) renouvelle le réseau d’eau potable rue de 
l’Eglise.

•	 Assainissement : le SIVOM Mulhouse Sud Alsace réalise 
le branchement d’une maison route de Schlierbach. La 
route de Schlierbach sera fermée à la circulation pendant 
la semaine du 27 au 30 avril.

•	 Pont rue du Ruisseau : étude en cours.

Date des prochains conseils municipaux : vendredi 12 juin, 
jeudi 3 septembre.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant 
la parole, la séance est levée à 22 heures 57 minutes.

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
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La 5e édition de notre COURSE / MARCHE se tiendra le samedi 19 septembre 2026. 

Prêt(es) à fouler à nouveau les 5km de notre circuit ?! 
LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES DEPUIS LE 1er AVRIL SUR : 

https://lesmulhousiennes.com/ (catégorie « Course ou Marche A DISTANCE »)

Si vous envisagez de vous inscrire aux Mulhousiennes le dimanche 20 septembre, vous pouvez aussi venir 
aux Dietwilleroises, la veille, sans coût supplémentaire !

Renseignements : Stéphanie RECK
Tél. : 06 16 37 33 22 
Email : lesdietwilleroises@gmail.com

SAVIEZ-VOUS QUE ?

Le printemps est là. Oiseaux, mammifères, reptiles, amphibiens, 
insectes, araignées trouvent le gîte et le couvert dans les arbres 
et les haies de nos jardins, en particulier au printemps et en été, 
périodes de reproduction et de nidification. 

La Ligue de Protection des Oiseaux recommande 
par conséquent de suspendre les travaux  
de taille des haies et des arbres de mi-mars 
à fin août, et de réserver une partie sauvage 
dans le jardin. 

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ - RECOMMANDATIONS DE LA LPO

LES DIETWILLEROISES 5e ÉDITION

Le Sivom Mulhouse Sud Alsace et m2A proposent aux 
habitants de l’Agglomération un composteur de 400 
litres à un prix préférentiel de 15 € (contre 51 € dans 
le commerce). Chaque composteur est fourni avec un 
bio-seau et des conseils d’utilisation élaborés par un 
professionnel du compost.

Réservation obligatoire du composteur sur :
https://sivom-mulhouse.fr/dechets/le-compostage/

Récupération entre 14h et 17h :
Station de traitement des eaux usées (Ecopôle) 
RD39 - 1, Route de Chalampé à SAUSHEIM

Dates de récupération :
	f Mercredi 20 mai 2026
	f Mercredi 3 juin 2026
	f Mercredi 24 juin 2026

VENTE DE COMPOSTEURS 2026

SAVIEZ-VOUS QUE ?

VIEILLE TOUR

Ouverture au public 
Le choeur de la Vieille Tour est ouvert au public 
de 10h à 18h, les dimanches et jours fériés, à 
compter du weekend de Pâques.  

Afin de renforcer ses équipes durant 
la période estivale, Mulhouse Alsace 
Agglomération (m2A) recrute des 
étudiants, principalement pour des 
contrats d’un mois à temps plein.

Conditions pour postuler :
	f avoir au moins 18 ans lors de la prise de fonction,
	f être scolarisé durant l’année 2025-2026,
	f ne pas avoir déjà travaillé pour m2A.

Les candidatures sont ouvertes 
jusqu’au mercredi 20 mai 2026 
et à déposer sur : 

https://www.m2a.fr/
economie/offres-emploi/
emplois-ete/

JOBS D’ÉTÉ m2A

Début avril, nos agents communaux ont mis en 
place sur la commune 5 pièges à reines fondatrices. 

Le piégeage des reines fondatrices au printemps est 
crucial dans la lutte contre cette espèce invasive : 
durant cette période, elles sortent de leur hibernation 
et elles sont actives hors du nid jusqu’en début juin. 
Après cette période, on ne peut plus piéger les reines 
car elles restent dans leur nid.

Pour signaler la présence  
d’un nid ou d’individus :

	f Sur : www.lefrelon.com 
	f Par mail :  
referentfa68@gmail.com

	f Ou QR code ci-dessous :

Rappel : 
Il est recommandé de ne pas intervenir soi-même et 
de ne pas s’approcher à moins de 10 m d’un nid. La 
destruction doit être réalisée par un professionnel 
(les sapeurs-pompiers et le personnel technique des 
mairies ne sont pas habilités à intervenir).

Plus d’infos sur le frelon asiatique  : https://www.
mairie-dietwiller.fr/.../le-frelon-asiatique.../

PIÈGES À FRELONS 

	f Vider 2 fois par semaine les réceptacles 
extérieurs : Les coupelles sous les pots de 
fleurs et de plantes, les pots avec réserve 
d’eau, les pieds de parasols, les plis de 
bâches, les décorations de jardin... 

	f Ranger à l’abri de la pluie : Les outils de 
jardin, les contenants tels que les caisses, 
les cendriers, les poubelles, les pots de 
fleurs inutilisés, les objets divers tels que 
les pneumatiques, les jouets d’enfants, les 
gamelles pour animaux

	f Entretenir et curer pour faciliter les 
écoulements des eaux : les gouttières, les 
chéneaux, les rigoles, les siphons d’éviers, 
de lave-mains extérieurs, de fontaines, 
les pompes de relevage, les systèmes 
d’arrosage, les piscines hors d’usage et 
bassins d’agrément (autre option : y mettre 
des poissons)

	f Couvrir hermétiquement avec un couvercle 
étanche, un voile moustiquaire ou un tissu 
maintenu par des tendeurs : les récupérateurs 
d’eau de pluie, les cuves, les bidons...

Pour en savoir plus : 
https://applimoustique.brigade-verte.fr/

LUTTER CONTRE LE 
MOUSTIQUE TIGRE  

CONSEILS DES BRIGADES VERTES 

L’Association des Arboriculteurs de Dietwiller et Environs 
organise des matinées de démonstrations de taille 
dans son verger école, au Wasen (au bout de la rue 
du Ruisseau) ou au niveau des vignes à l’entrée Est 
du village.

Prochaine démonstration :
Samedi 20 juin 2026 - 9h à 12h 
Au verger école

Plus d’infos : 
Bertrand PHISBIEN 
bertrand.phisbien@gmail.com

DÉMONSTRATION DE TAILLE
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INFORMATIONS PRATIQUES

Enlèvement des encombrants

La collecte d’encombrants en porte-à-
porte, pour les personnes âgées ou 
handicapées ne pouvant se déplacer, a 
lieu le lundi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le lundi 1er juin 2026. 
Elle est limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils 
électriques ainsi que les pneus ne sont pas collectés. 
Merci de sortir les objets la veille et de bien vouloir 
appeler en mairie pour vous faire connaître, au plus 
tard, le jeudi 28 mai 2026 avant 12h. 

Tél. : 03 89 26 88 88 

LA TOUR de Pizz’ by Steph
	f Lundi : 16h-20h à Habsheim
	f Mardi : 16h-20h30 à Dietwiller
	f Mercredi : 16h-20h30 à Habsheim
	f Jeudi : 16h-20h30 à Eschentzwiller
	f Vendredi : 16h-21h à Dietwiller
	f Samedi : FERMÉ
	f Dimanche : 16h-20h30 à Magstatt-le-Haut

Place Allemans-du-Dropt à Dietwiller.
Commandes : 
Sur Messenger de 9h à 16h
Tél. à partir de 16h : 06 25 76 40 45

Passage de la balayeuse

La balayeuse passera dans notre village  
le mardi 9 juin 2026.
Merci de ne pas garer vos voitures sur la 
chaussée.

Caro, coiffeuse à domicile de Dietwiller

« une coupe sans bouger 
de chez soi, simple et rapide »

Services et Tarifs sur Facebook
Tél. : 06 86 24 44 03 

Fraises de Dietwiller - Libre cueillette

	f Du 15 mai au 15 juin environ
	f Lundi, mercredi et vendredi :  
8h à 12h et 14h à 19h

	f Samedi : 8h à 12h

Les horaires peuvent varier en fonction de l’affluence 
et de la météo.

Vente en barquette sur commande uniquement.

Où ? Rdv au 4, rue de la Prairie, à Dietwiller
+ d’infos : Tél. Elodie Gerum - 06 86 28 72 98

Alsace Pergolas (Pergolas, store, BSO, volets)

25 rue du chêne vert, Dietwiller 
Contact : Laurent MARTINEZ
Tél. : 06 07 80 90 78 
Email : contact@alsacepergolas.fr 
Site web : www.alsacepergolas.fr

Activités et comportements bruyants

L’arrêté municipal n° 036/2018 stipule que les travaux 
de bricolage, de jardinage réalisés par les particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils thermiques ou électriques sont 
autorisés : du lundi au samedi (sauf jours fériés) de 8h à 
12h et de 13h30 à 20h. 

Les travaux de bricolage, de jardinage et activités ayant pour 
origine un chantier de travaux publics ou privés réalisés par 
des professionnels sont autorisés du lundi au samedi (sauf 
jours fériés) de 7h à 19h. Les travaux agricoles réalisés par 
ou pour le compte d’une exploitation agricole professionnelle 
ne sont pas soumis à des restrictions horaires. 

Bennes à verre : dépôt autorisé de 8h à 20h du lundi au 
samedi (sauf jours fériés). 

Pour la tranquillité entre voisins, optons pour quelques 
règles de civisme : 

	f ne pas pratiquer des jeux extérieurs  
bruyants (basket etc…) à l’heure  
du déjeuner et tard le soir,

	f ne pas mettre trop fort le volume  
des postes de radio et de musique, 

	f neutraliser les aboiements intempestifs 
des chiens, 

	f discuter de manière discrète 
quand on est à l’extérieur, tard le soir.

Nouveaux horaires : 
Mercredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h & 14h à 17h

ZA Dietwiller/Schlierbach - Rue de la Hardt, Dietwiller

Service proposé
Travaux de peinture  
& services multi-techniques

Peinture intérieure, rénovation et remise en état 
de logements, petits travaux de bricolage et 
maintenance…

Jérome JESECK
Tél. : 06 88 13 38 87 / Mail : jskpeinture@gmail.com
Adresse : 24 rue du Chêne Vert, Dietwiller

VOTRE RUBRIQUE


